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C’est l'une des conclusions
du conclave qui a réuni,
plusieurs jours durant, les
experts, puis les ministres
des pays membres de la
Communauté économique
des Etats de l'Afrique cen-
trale (CEEAC).

DEBUTE le 25 avril écoulépar la réunion des expertsvenus des pays membres,le Conseil des ministres dela Communauté écono-mique de Etats del'Afrique centrale (CEEAC)s’est achevé le samedi der-nier dans une structurehôtelière de la communed’Akanda. A l’ordre dujour, la réforme institu-tionnelle, la Zone de libre-échange, les questionsbudgétaires et financièreset une communication surla situation politique enRépublique démocratiquedu Congo (RDC).S’agissant du premierpoint, le Conseil a convenude soumettre au chef del’Etat gabonais, Ali BongoOndimba, président enexercice de la CEEAC, unprojet de décision portantcréation, organisation etfonctionnement du Comitéde pilotage et ses méca-nismes de fonctionne-ment. A cet effet, lesministres ont insisté sur lanécessité de se conformerà la feuille de route élabo-rée, aux fins d’accélérer leprocessus de réforme dela CEEAC. Le Conseil aadopté un budget opéra-tionnel de un milliard neufcent vingt millions septcent deux mille(1 920 702 000 francsCFA). Il a ensuite exhortéles Etats membres à s’ac-quitter à temps de leurscontributions afin dedoter le secrétariat géné-ral de ressources finan-cières nécessaires àl’accomplissement de sesmissions. Il a saisi l’occa-sion pour se féliciter del’appui apporté par laBanque africaine de Déve-loppement (BAD) pour laréalisation de l’audit ducadre légal et réglemen-taire, ainsi que pour la ré-vision des textesfondamentaux de laCEEAC. Le conseil a égale-ment demandé au secréta-riat général de remettreledit rapport révisé auxEtats membres pour ap-préciation. Tout comme ila insisté sur la nécessitépour le Comité de pilotagequi sera mis en place derespecter le chrono-gramme de la mise enœuvre de la feuille deroute de la réforme insti-tutionnelle qui couvre lapériode allant de mai

La Zone de libre-échange effective le 31 décembre 2017 au plus tard
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2017 à août 2018.Pour ce qui est de la Zonede libre-échange (ZLE), leConseil, après avoir prisbonne note de l’étatd’avancement de sa miseen œuvre, a exhorté lesEtats qui ne l’ont pas en-core fait, à redoubler d’ef-forts et à accélérer lesprocédures relatives à l’in-sertion du Tarif préféren-tiel (TP/CEEAC) dans leurslois des Finances, d’accélé-rer la mise en place du mé-canisme de financementautonome et des comitésnationaux d’agrément desproduits industriels auxTP/CEEAC, afin que la ZLEsoit effective au plus tardle 31 décembre 2017. Ildemande au secrétariatgénéral d’effectuer un rap-pel aux ministres des Fi-nances des Etats membresà ce sujet. Le Conseil a ensuite ins-truit le secrétariat généralde redynamiser le Comitéde Suivi de la mise enœuvre du Plan directeurconsensuel des transportsen Afrique centrale (PDCT-AC). Cela dans l’optique del’organisation de la tableronde des bailleurs defonds consacrés aux pro-jets prioritaires, en vued’accélérer la réalisationdes infrastructures néces-saires à la libre-circulationdes produits. Et d’engagerdes réflexions et des ac-tions nécessaires pouridentifier et présenter desoptions réalisables sur lesmoyens d’éliminer les bar-rières non-tarifaires et sti-muler les échangescommerciaux entre lesEtats membres.
GRATITUDE • Abordant la

problématique relativeaux questions budgétaireset financières, le Conseil arecommandé au présidenten exercice de reconduirele montant du budget del’exercice 2015 au titre del’année 2017, en y incluantle budget découlant de laréforme institutionnelle,compte tenu des impondé-rables. Avant de valider leprojet de Décision modi-fiant la Décision n°30/CEEAC/CCEG/XIII/07du 30 octobre 2007, fixantla clé de répartition descontributions annuellesdes Etats au budget de l’or-ganisation. La nouvelle clédes répartitions qui serasoumise au président enexercice pour adoption seprésente comme suit : An-gola, Cameroun, Gabon,Congo, Guinée Équatoriale11% ; RD Congo, Tchad,Rwanda 10% ; Burundi ,RCA et Sao Tomé et Prín-cipe (5%).Enfin, s’agissant de la si-tuation politique en RDCongo, le Conseil des mi-nistres a suivi une commu-nication faite par LéonardShe Okitundu, vice-Pre-mier ministre, ministredes Affaires étrangères etde l’Intégration Régionale.A ce sujet, le Conseil s’estfélicité des progrès accom-plis par les autorités de cepays sous la direction deJoseph Kabila Kabangedans la préparation desélections. De même, leConseil a salué la conclu-sion de l’Accord politiquedu 31 décembre 2016 quia conduit à la nominationd’un nouveau Premier mi-nistre devant mener leprocessus  des élections,ainsi que la signature de

Quelques membres du gouvernement gabonais présents aux assises.
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l’Arrangement particulierdu 27 avril 2017. A l’issue des travaux, leConseil des ministres a ex-
primé sa gratitude au chefde l'Etat gabonais Ali BongoOndimba, en sa qualité deprésident en exercice de la

CEEAC pour son leadershipet son engagement constanten faveur de l’intégration ré-gionale en Afrique centrale. 
Une vue de la délégation congolaise.
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La délégation de la RDC.
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La table d'honneur lors des travaux.
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